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Réunie le 14 mars, l'Aicra d'Aignan reste ferme sur ses revendications

« Le combat continue pour des retraites dignes »

Réunie le 14 mars, l'Aicra d'Aignan reste ferme sur ses revendications

Le 14 mars, l'Association inter-cantonale des retraités agricoles du Gers (Aicra 32) du secteur d'Aignan se réunit à Aignan sous la présidence de Bernard Pis
(président de l'Aicra 32), de Pierre Duffer (responsable local) et de Paulette Gangi (responsable de la Commission féminine).

Les revendications exposées ne changent pas. L'Aicra 32 attend le vote d'une loi Chassaigne 3.

Quelles revendications ?

Le débat sur les retraites agricoles ne cesse pas malgré les avancées dues aux lois Chassaigne 1 et Chassaigne 2. Qui sont jugées insuffisantes par l'Aicra 32.

Le député André Chassaigne doit déposer une nouvelle loi (Chassaigne 3) au printemps. L'Aicra 32 souhaite qu'elle contienne des mesures, dont voici les
principales :

la parité pour les agricultrices en reconnaissant qu'elles ont travaillé autant que leur mari,

la suppression de l'écrêtement appliquée aux chefs d'exploitation qui les prive d'une retraite de 85 % du Smic (s'ils ont travaillé quelques trimestres comme salariés),

la hausse du plafond de la pension de réversion des veuves,

l'alignement de la retraite complémentaire des aides familiaux et conjoints sur celle des chefs d'exploitation,

l'égalité de traitement des retraités d'avant 1997 et d'après 1997 (suppression des 32,5 années de cotisation comme non-salariés).

L'Aicra 32 souligne particulièrement que « notre combat doit se poursuivre avec la même vigueur en faveur de ces oubliées de la protection sociale agricole que sont
les agricultrices, dont les retraites sont encore indignes par rapport au travail accompli dans les fermes ».

   L'assistance

Quelques acquis de l'Aicra 32

L'Aide spécifique aux personnes âgées (Aspa) : une grande partie de son montant peut être récupérée par la caisse de retraite au décès du bénéficiaire.  Au décès
du bénéficiaire de l’Aspa, si la valeur nette du patrimoine du défunt est supérieure à 105 300 euros, la caisse de retraite ou l’État récupère les sommes versées au
titre de l’Aspa (sur la partie supérieure à 105 300 euros) ; si la valeur nette du patrimoine est inférieure à 105 300euros (en métropole), aucun remboursement n’est
dû,

L'Aide aux personnes âgées (APA) au niveau départemental obtenue par l'Aicra 32,

Retraite complémentaire obligatoire (RCO) : obtenue en 2014 pour les conjoints et aides familiaux,
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Relèvement du revenu fiscal de référence en décembre 2016 : 550 000 bénéficiaires,

85 % du Smic votés le 2 février 2017 : effectifs en 2018, indexés sur l'inflation et financés par une taxe additionnelle de 0,1 % affectée à la MSA.

Contacter l'Aicra 32

Adresse postale : 59, avenue des Mousquetaires 32100 Condom.

Tph. : 05 62 28 55 72.

Adresse courriel : [a.i.c.r.a.-32@wanadoo.fr].

N.B. - Sur la photo du haut de page, deg. à dr.: Paulette Gangi, Pierre Duffer et Bernard Pis.

   La salle de l'ancienne gendarmerie, vue du fond

https://lejournaldugers.fr/article/74225-reunie-le-14-mars-laicra-daignan-reste-ferme-sur-ses-revendications Page 2 sur 2


